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08/ TRAVAUX DE REMISE EN ETAT D'UNE COUR D'ECOLE 
ECOLE PRIMAIRE CLOVIS JACQUIERT 

MISE EN APPEL D'OFFRES 
 

Rapporteur : M. POMMIER 
 
Afin de permettre la réalisation des travaux de remise en état de la cour d'école primaire 

Clovis Jacquiert durant les vacances d'été, il est nécessaire de décider, dès maintenant, le lancement 
d'un appel d'offres correspondant aux travaux précités. 

 
Ces derniers consisteront pour l'essentiel en la démolition du revêtement superficiel de 

la cour, les terrassements généraux avec évacuation des déblais, la reconstitution du corps de la cour et 
du revêtement superficiel, ainsi que la mise en place de bordures, de caniveaux et de bordurettes. 

 
Le coût des travaux est estimé à 75 250 € HT. 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
VU l'article L.2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU le Code des Marchés Publics 
VU l'avis favorable de la Commission Urbanisme, Equipements et Travaux du 9 avril 

2002, 
VU l'avis favorable de la Commission des Finances du 17 avril 2002, 
OUI l'exposé qui précède, 
 
APPROUVE le lancement par M. le Député-Maire de la procédure en vue de la 

conclusion d'un marché sur appel d'offres 
 
AUTORISE M. le Député-Maire à signer l'ensemble des pièces du marché à venir 
 
DIT que les dépenses seront prélevées sur les crédits ouverts à cet effet au budget 2002 

fonction 902.12, nature 231.2, opération n° 22.1201.24. 
 

 Le Rapporteur, 
 Signé : M. POMMIER 
 
Après en avoir délibéré, 
Le Conseil Municipal à l'unanimité, 
Prend une délibération conforme. 
 
 



 

 

 
Copie certifiée conforme par le Député-Maire qui atteste que le compte rendu de la séance dans 
laquelle a été prise la présente délibération sera affiché à la porte de la Mairie conformément à la loi. 

 
 

LE DEPUTE-MAIRE 
Signé : Bruno BOURG BROC 

Certifié exécutoire compte tenu 
de la réception à la Préfecture le 
2  MAI  2002 

et de la date de publication le 30 AVRIL 2002 

Pour le Maire, par délégation, 
 le Directeur Général 

 
Eric AMELINE 

 
 
 


